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dans une petite ville des environs de Reggio de Calabre, il fut 
élevé par les Pères Jésui ,es au Collège romain et entra dans 
leur noviciat ; ordonné prêtre en 1864, il quitta la Compagnie 
quatre ans après, et obtint un bénéfice napolitain à la basi­
lique patriarcale latéranc.

Mais peu à peu il parcourut divers grades de la prélature ; 
il fut nommé en 1892 préfet des Archives, poste qu’il échangea 
quatre ans après, contre celui de sons-secrétaire d’Etat. Puis, 
au Consistoire du 15 avril 1901, il fut appelé dans le sein du 
Sacré-Collège, avec le titre diaconal de Santa Maria in dom- 
nicu. Ces dernières années, Son Eminence remnlissait, à la 
place du cardinal Cretoni infirme, les fonctions Importantes 
de pro-préfet des Rites et de président de l'Académie pontifi­
cale de religion catholique.

Le cardinal Tripepi a pris froid la veille de Noël, une 
pneumonie s’est déclarée et Son Eminence y a succombé en 
cinq jours.

Le cardinal Cavagnis, entré le même jour au Sacré-Collège 
et décédé le même jour que le cardinal Tripepi, est originaire 
de la partie opposée de l'Italie.

Né le 13 janvier 1841 dans la comarque bergamesque, il 
quitta la Lombardie très jeune et occupa à l’âge de trente-neuf 
ans une chaire de droit canonique au célèbre collège de l’Apol­
linaire de Rome. Tout comme le Père Wernz, le général actuel 
des Jésuites, Mgr Cavagnis se fit remarquer par sa science 
canonique ; son traité sur le droit canonique est fort connu. 
Entré au Sacré-Collège avec le titre diaconal de Santa Maria 
ad martyres, le cardinal Cavagnis faisait partie de diverses 
congrégations romaines ; il occupait, avant sou entrée au 
Sacré-Collège, le poste si important de secrétaire de la Con­
grégation pour les affaires ecclésiastiques extraordinaires.

Le Cardin»1 Cavagnis a été trouvé mort dans son lit, le 
matin, alors que le soir précédent il paraissait en bonne santé.

Le cardinal Tripepi occupait, selon le grade d’ancienneté, le 
quarante-sixième et le cardinal Gavagnis le quarante-septième 
rang dans le Sacré-Collège. Le décès de ces deux cardinaux 
porte à 12 le chiffre des membres du Sacré-Collège décédés 
sous le pontificat actuel. De la création de Léon XIII il reste 
encore 50 cardinaux, et de Pie IX, il n’en reste plus qu'un


